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Article 1 : Objet
Le concours de Business Plan a pour objectif de promouvoir l’esprit entrepreneurial chez les jeunes des départements de Matam et Kanel, en valorisant les projets innovants, viables et créateurs d’emplois. Cette initiative ambitionne de faire éclore une nouvelle génération d’entrepreneurs capables de dynamiser durablement l’économie locale.
Article 2 : Objectifs
Ce concours vise à :
· Encourager les jeunes à formaliser et structurer leurs idées entrepreneuriales afin de transformer leurs ambitions en projets concrets ;
· Promouvoir l’innovation locale et la création d’emplois durables dans les départements de Matam et Kanel ;
· Identifier et sélectionner des projets viables susceptibles de bénéficier d’un accompagnement technique, institutionnel ou financier ;
· Stimuler le développement économique local en soutenant des initiatives à fort impact social et économique.
Article 3 : Public cible
Le concours est ouvert exclusivement aux 100 jeunes (50 de Matam et 50 de Kanel) ayant suivi la formation sur l’élaboration d’un business plan organisée par les Conseils départementaux de Matam et Kanel et les Bureaux Économiques Locaux (BEL).
Article 4 : Conditions de participation
· Être âgé(e) de 18 à 35 ans ;
· Résider dans l’un des deux territoires (Matam ou Kanel) ;
· Le projet présenté doit se localiser dans les deux territoires ;
· Avoir suivi la formation sur l’élaboration du business plan ;
· Présenter un projet original et structuré dans un business plan conforme aux critères fixés ;
Article 5 : Dépôt des dossiers
· Les candidats doivent soumettre leur business plan dans les délais fixés par l’appel à candidatures.
· Le dossier doit comporter :
· Le business plan complet (selon le canevas fourni).
· Une copie de la pièce d’identité.
· Certificat de résidence
· Une fiche de présentation résumée du projet (2 pages maximum).
Article 6 : Sélection et présélection
Les dossiers reçus seront évalués par un comité technique sur la base des critères suivants :
· Pertinence et originalité du projet (20 points).
· Faisabilité technique et organisationnelle (20 points).
· Impact socio-économique et création d’emplois (20 points).
· Innovation et durabilité (20 points).
· Rentabilité et viabilité financière (20 points).
À l’issue de cette phase, 10 finalistes seront retenus en raison de cinq par département.
Article 7 : Coaching des finalistes
Les 10 finalistes bénéficieront d’un accompagnement technique et de séances de coaching pour améliorer et structurer leur business plan, ainsi que renforcer leurs compétences en présentation et argumentation.
Article 8 : Finale
· Les finalistes présenteront leur projet devant un jury composé d’experts en entrepreneuriat, d’acteurs institutionnels et de partenaires financiers.
· Chaque candidat disposera d’un temps de présentation de 10 minutes maximum, suivi de 15 minutes de questions-réponses.
· Le jury délibèrera et retiendra les 6 meilleurs projets en raison de trois par département.
Article 9 : Récompenses par département
· 1er Prix : Accompagnement financier et technique (subvention + mise en relation avec partenaires financiers et incubateurs), pour une valeur de 1 000 000 FCFA.
· 2e Prix : Appui financier et technique adapté au projet, pour une valeur de 500 000 FCFA.
· 3e Prix : Soutien technique, accompagnement et opportunités de réseautage, pour une valeur de 300 000 FCFA.
· Tous les finalistes recevront un certificat de participation et bénéficieront de recommandations pour accéder à des financements.
Article 10 : Obligations des lauréats
· Les lauréats s’engagent à utiliser les dotations uniquement pour la mise en œuvre de leur projet.
· Ils doivent accepter le suivi et l’accompagnement proposés par les organisateurs et partenaires.
Article 11 : Dispositions générales
· La participation au concours implique l’acceptation sans réserve du présent règlement.
· Toute fausse déclaration ou tentative de fraude entraîne l’exclusion immédiate du concours.
Article 12 : Modifications du règlement
Les organisateurs se réservent le droit de modifier le présent règlement pour des raisons de bonne organisation du concours. Toute modification fera l’objet d’une communication officielle.
Article 13 : Acceptation du règlement
La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.
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